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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Nos anciens combattants se sont engagés pour que la France soit un 
modèle d’indépendance, de liberté et pour défendre nos valeurs 
républicaines. 

En témoignage de la reconnaissance nationale, la retraite du 
combattant a été créée par l’article 144 de la loi du 31 mars 1932 portant 
fixation du budget général de l’exercice 1932. C’est un dispositif prévu par 
le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre 
(CPMIVG, articles L. 321-1 et suivants). 

Cette retraite est une somme versée par le ministère en charge des 
anciens combattants comme la juste reconnaissance de la patrie en raison 
de services rendus à la nation. En principe, elle est attribuée à partir de 65 
ans mais, dans certains cas, elle peut être versée dès 60 ans. 

Elle est cumulable avec la pension de retraite servie aux militaires, aux 
fonctionnaires et aux salariés, ainsi qu’avec la rente mutualiste du 
combattant. En outre, la retraite du combattant n’est pas imposable, ni 
assujettie à la contribution sociale généralisée. 

D’un montant de 810,68 euros par an, elle est versée à son bénéficiaire 
tous les 6 mois, jusqu’à son décès. 

Mais actuellement, au décès du titulaire de la carte du combattant, le 
droit à la retraite du combattant s’éteint et elle n’est pas reversée au 
conjoint survivant. 

Or, les anciens combattants restent dans la mémoire du pays et de leur 
famille. Leur dévouement doit être salué et le courage des familles doit être 
respecté. 

C’est pour cela que la reconnaissance ne devrait pas s’arrêter au décès 
d’un conjoint, qui lui aussi, a subi les conséquences indirectes de 
l’engagement pour la défense des intérêts français. 

La retraite du combattant devrait donc être réversible. 

Les veufs et les associations du secteur revendiquent ce droit depuis de 
nombreuses années, comme juste reconnaissance de la nation pour leur 
participation effective à l’effort de guerre. Ils estiment, à juste titre, que 
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leurs efforts ont été un réel combat et qu’ils sont aussi des victimes de la 
guerre. 

Ils demandent ainsi, aux parlementaires de faire droit à leurs 
propositions. 

Il ne faut pas occulter non plus les difficultés rencontrées par les 
veuves et veufs de combattants qui se retrouvent souvent dans une situation 
financière délicate avec une baisse brutale de leurs revenus. 

De plus, en raison de l’évolution démographique de la population des 
anciens combattants, la mission 

« Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation » enregistre 
une diminution régulière de ses crédits, dégageant ainsi des économies 
spontanées sur les dépenses de l’État. 

De 2012 à 2020, les dépenses auront reculé de plus d’un milliard 
d’euros. (1) 

En 2021, les crédits programmés avaient encore reculé 
de 70,1 millions d’euros, recul de 23 millions en 2022 et de 95 millions au 
budget 2023. (2) 

En effet, le nombre de bénéficiaires de la retraite du combattant 
continue de décroître de manière naturelle, en dépit son ouverture, 
depuis 2019, aux militaires ayant servi en Algérie. 

99 % des bénéficiaires ont actuellement 75 ans ou plus, et le nombre de 
ressortissants de l’Office national des anciens combattants et victimes de 
guerre (ONACVG) qui décèdent chaque année (de l’ordre de 120 000) est 
dix fois plus important que le nombre de cartes du combattant attribuées. 

Cette proposition, qui améliorerait sensiblement le pouvoir d’achat des 
veuves et veufs dans cette période d’inflation compliquée pour le budget 
des ménages, serait donc sans conséquence significative sur le budget 
national. 

                                           
(1) Mission « Anciens combattants, mémoire et liens avec la Na6on » du budget de 2012 
à 2020. 
(2) Mission « Anciens combattants, mémoire et liens avec la Na6on » du budget de 2021, 
2022 et 2023. 
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En conséquence, 

L’article 1er vise à modifier le Code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de guerre pour rendre réversible la retraite du 
combattant et à accorder au conjoint survivant la totalité de cette retraite ; 
étant entendu que cette retraite de réversion garderait les mêmes 
caractéristiques au regard des services fiscaux que la retraite d’origine. 

L’article 2 vise à gager la charge que cela induit pour l’État. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Le chapitre unique du titre II du livre III du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa de l’article L. 321-1, les mots : « , qui n’est pas 
réversible, » sont supprimés ; 

2° Après l’article L. 321-6, il est inséré un article L. 321-6-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 321-6-1. – En cas de décès du titulaire de la retraite du 
combattant, celle-ci est versée à son conjoint survivant dans les mêmes 
conditions et selon les mêmes modalités que celles qui s’appliquaient 
antérieurement au décès. » 

Article 2 

La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle à la taxe mentionnée à l’article 235 ter ZD du code 
général des impôts. 

 

 

 

 


